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1 -Cartes et Options

 
Les membres du club devront payer leur  carte dans la totalité avant de venir pratiquer les activités. 
Les cartes sont nominatives , ne sont ni remboursables, ni échangeables. 
Les cours sont en accès libre sans réservation pour  le pilates et le fitness. Une séance est égale à 1 cours pour le 
pilates en fitness sur une séance vous pouvez enchaîner 2 cours de fitness.

Planning spécial de fitness et pilates dans l'année aux vacances scolaires

A partir du 15 Juillet et août
Fermeture des jours feriés
Formations professionnelles de 2 à 4 jours une ou deux fois dans l'année. Les changements de planning seront 
affichés 1 semaine à l'avance sur le site et sur les panneaux d'affichage sur place.

 - Paiement, Durée et Modalités
Les cartes de pilates et fitness sont strictement personnelles, ne peuvent ni être prêtées, ni cédées, ni 
échangées.
L'adhérent s'engage à respecter la durée de validité de ses cartes de pilates et fitness.
Les membres du club peuvent régler carte en espèce en chèques ou en carte bleue.
La société TOUT EN FITNESS ET PILATES ne prend plus de chèques vacances ni de coupon sport.

-Report

Je vous informe à partir de maintenant, le refus de tout dépassement de la durée de validité des cartes de fitness 
et de pilates. En revanche s'il vous reste des séances prévenir le club de suite et si vous rachetez une 
carte la semaine qui suit l'expiration . Je vous rajouterai les séances restantes sur  la nouvelle carte si le 
délai d'expiration de la carte ne dépasse pas 1 semaine.

Report arrêt maladie
Exception faite de problèmes de santé justifiés par un certificat médical produit et envoyé dans les 48 heures de 
l'arrêt de la personne. Le certificat doit contenir le motif  ainsi que la durée de votre arrêt. Et cette durée sera 
reportée sur votre carte.

– Report vacances  
– Le club  TOUT EN FITNESS reporte ses vacances annuelles ainsi que les votres*.  

*Le club TOUT EN FITNESS reporte vos vacances si vous prévenez le club 48 h avant votre 
départ. Le report vacances est à signaler 48h avant  l'absence, avec le temps d'absence.

–  Si non la société ne tiendra pas compte du report.

Tout cours particulier non décommandé 48h à l’avance sera décompté du forfait. Sauf  en cas de maladie et sur 
présentation d'un certificat médical dans les 48h de l'arrête.

– Attestation Le membre s’engage à fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique 
du sport en salle (dans un délai de quatre semaines à compter de la date d’inscription). Le membre 
atteste que sa condition physique et son état de santé lui permettent de pratiquer le sport en général, et 
plus particulièrement d’utiliser les services, les activités, le matériel et les installations proposés par le 
centre, dont il reconnaît avoir une parfaite connaissance.
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Règlement intérieur 
Il est interdit d’entrer dans les salles avant la fin du cours précédent. 
Les membres : · La ponctualité est requise afin d’éviter de perturber les autres participants, l’accès au cours peut 
être refusé si le retard excède le quart de la durée de la séance. Un membre peut se voir également refuser l’accès 
au cours si le professeur estime que son attitude est nuisible ou inadaptée. Tous les professeurs ou les 
responsables de l’administration sont habilités à vous faire des remarques concernant la bonne application du 
règlement intérieur.

 - Règlement / règles de sécurité et hygiène. Une tenue de sport est obligatoire pour toute pratique au sein 
du club (tee-shirt, débardeur, serviette, short ou survêtement de sport). · Les chaussures doivent être propres et 
strictement réservées à l’usage de la salle. · Se mettre torse nu est formellement interdit. · L’utilisation d’une 
serviette est obligatoire dans l’espace. Ranger le matériel après utilisation. · Pour le confort de chacun, penser à 
mettre son téléphone portable en mode silencieux. La nourriture est interdite dans les salles d’entraînements. · 
Ne pas oublier de ramasser ses bouteilles et autres détritus à la fin du cours. Les personnes extérieures, 
bénéficiant d’une invitation d’adhérent ou d’une séance découverte sont soumises au même règlement que les 
membres inscrits.

- Vestiaires / dépôt ·Ils seront automatiquement ouverts et vidés après la fermeture du centre. · Les vestiaires 
vous permettent de stocker vos affaires et vos sacs ne doivent pas être entreposés dans les salles de cours. 
Il est interdit de se changer dans les salles, couloirs ou WC. 

CONTRAT DE CARTES

NOM ….........................................PRENOM.......................................TEL..........................................

ADRESSE ….........................................................................................................................................

CODE POSTAL.............................VILLE.............................................................................................

CARTES..........................................................................................................................................

DUREE DE LA CARTE............................DU....../....../........ AU …...../...../.................................

PRIX ............................VERSE..............................DÛ...................................

CONDITION DE PAIEMENT...............................................................................................................

Je soussignée..............................................................................dont les coordonnées sont mentionnées ci-dessus, certifie souscrire  
une carte à titre personnel au club TOUT EN FITNESS.

 Je déclare que ma condition physique et mon état de santé me permettent de de pratiquer les activités du club et m'engage à 
fournir un certificat médical de non contre indication à la pratique du fitness ou du pilates.

   Signature de l'abonné précédée de                              Tampon et signature du prestataire de service

   «  lu et approuvé »       



                             


